
EXPÉDITION NON DÉDOUANÉE

LOTS NON 
PRÉDÉDOUANÉS

L’ASFC 
attribue un 
numéro de 

transaction à 
l’expédition.

L’importateur ou 
le courtier soumet 

les documents 
requis au moyen 

du système de DII 
ou par courriel ou 

télécopieur 
(SDN).

Le CSNI examine 
et véri�e les 

documents du 
système de DII et 
de l’application 

SDN.

Le CSNI informe 
l’ASFC et/ou 

l’importateur ou le 
courtier de la 

décision relative à 
la mainlevée au 

moyen du système 
de DII ou par 
courriel ou 
télécopieur.

L’expédition est 
éliminée, détruite ou 

retournée au lieu 
d’origine sous la 
supervision de 

l’ACIA.

Les semences 
peuvent être 

expédiées au lieu 
de destination.

Important : Les semences doivent 
être conservées séparément et 

demeurer intactes dans les 
emballages originaux jusqu’à ce 

qu’un avis de conformité 
d’importation ait été délivré.

Le CSNI informe l’ASFC que 
l’expédition est dédouanée et 

qu’elle peut être libérée.

ARRIVÉE DES 
SEMENCES À LA 

FRONTIÈRE

Une copie des 
documents est 
stockée dans 

l’application SDN et 
SCSI.net pour le 

bureau local de l’ACIA 
et le bureau de l’ACIA 
responsable des ECI. 

Les 
renseignements 
sont entrés dans 
SCSI.net et un 
pro�l est créé 

dans l’application 
SDN.

Les 
renseignements 
sont entrés dans 
SCSI.net et un 
pro�l est créé 

dans l’application 
SDN.

Une copie des 
documents est 
stockée dans 

l’application SDN 
pour le bureau 
local de l’ACIA. 

Décision en 
matière de 

conformité : 
les semences 
doivent être 
conservées 

séparément et 
demeurer intactes 
jusqu’à ce que la 

décision en 
matière de 

conformité soit 
prise.

La décision du bureau de l’ACIA 
responsable des ECI 

relativement à la conformité est 
en attente jusqu’à ce qu’il soit 

établi que les semences satisfont 
aux exigences minimales en 

matière d’importation. 
Remarque: Le bureau de l'ACIA 

responsable des ECI peut 
émettre une demande 

d’information à l’importateur ou 
le courtier dans les cas où la 

documentation est incomplète.

La décision 
du l’IA 

relativement à 
la conformité 
est en attente 

jusqu’à ce qu’il 
soit établi que 
les semences 
satisfont aux 

exigences 
minimales en 

matière 
d’importation.

Importateur 
non autorisé

Renseignements requis :
1) Demande de révision des 

documents
2) Déclaration d’importation
3) CAS

L’importateur autorisé (IA) 
expédie les semences 

à un établissement agréé

Renseignements requis* :
1) Demande de révision des 

documents
2) Numéro d’IA

EXPÉDITION DÉDOUANÉE
Le CSNI informe l’ASFC et/ou 
l’importateur ou le courtier que 

l’expédition n’est pas dédouanée et 
qu’une mesure de suivi est requise.
Remarque : L’importateur peut avoir 

la possibilité de fournir les 
renseignements manquants.

L’expédition est 
éliminée, détruite ou 

retournée au lieu 
d’origine sous la 
supervision de 

l’ACIA.

Les semences 
sont dédouanées 
pour l’utilisation 

au Canada**.

NON CONFORMES

Le bureau de l'ACIA responsable 
des ECI ou l’IA envoie un avis de 

conformité d’importation par 
courriel ou par télécopieur pour 

informer le bureau local de l’ACIA 
et l’importateur ou le courtier que 

les semences sont conformes.

CONFORMES
Le bureau de l'ACIA responsable des ECI 

envoie un avis de non-conformité par 
courriel ou par télécopieur pour informer 
le bureau local de l’ACIA et l’importateur 
ou le courtier que les semences NE sont 
PAS conformes. L'IA informe son bureau 

local de l'ACIA des importations non 
conformes.  Remarque : L’importateur ou 

le courtier peut avoir la possibilité de 
travailler avec son bureau local de l'ACIA 
pour rendre les semences en conformité.

*L’IA sont tenus d'informer leur bureau local de l'ACIA dans un délai de 30 jours de l'importation et de fournir au bureau local le 
plus près du point d'importation l'information exigée.

**Un avis de conformité d’importation ne garantit pas le transfert de statut généalogique. Il incombe à l’importateur de préserver 
le statut généalogique des semences.



EXPÉDITION NON DÉDOUANÉE Le CSNI informe 
l’ASFC et/ou 

l’importateur ou le 
courtier de la 

décision relative à 
la mainlevée au 

moyen du système 
de DII ou par 
courriel ou 
télécopieur.

Le CSNI informe l’ASFC que 
l’expédition est dédouanée et 

qu’elle peut être libérée.

EXPÉDITION DÉDOUANÉE
Le CSNI informe l’ASFC et/ou 
l’importateur ou le courtier que 

l’expédition n’est pas dédouanée et 
qu’une mesure de suivi est requise.

Remarque : L’importateur peut avoir la
possibilité de fournir les 

renseignements manquants.

LES SEMENCES 
ARRIVENT À LA 
FRONTIÈRE ET 
ENTRENT AU 

CANADA

L’ASFC 
attribue un 
numéro de 

transaction à 
l’expédition.

L’importateur ou 
le courtier soumet 

les documents 
requisau moyen 

du système de DII 
ou par courriel ou 

télécopieur 
(SDN).

LOTS 
PRÉDÉDOUANÉS

Le CSNI examine 
et véri�e les 

documents du 
système de DII et 
de l’application 

SDN.

Les 
renseignements 
sont entrés dans 
SCSI.net et un 
pro�l est créé 

dans l’application 
SDN.

Une copie des 
documents est 
stockée dans 

l’application SDN 
pour le bureau 
local de l’ACIA.

Importateur non autorisé et 
prédédouanement par l’ACIA

Renseignements requis :
1) Demande de révision des 

documents
2) Déclaration d’importation
3) CAS
4) Avis de conformité d’importation

L’IA expédie les semences à 
un établissement non agréé

Renseignements requis :
1) Demande de révision des 

documents
2) Numéro d’IA
3) Avis de conformité d’importation

Importateur non authorisé
et prédédouanement par L’IA

Renseignements requis :
1) Demande de révision des 

documents
2) Déclaration d’importation
3) CAS
4) Avis de conformité d’importation

L’expédition est 
éliminée, détruite ou 

retournée au lieu 
d’origine sous la 
supervision de 

l’ACIA.

Les semences 
peuvent être 

expédiées au lieu 
de destination.**

**Un avis de conformité d’importation ne garantit pas le transfert de statut généalogique. Il incombe à l’importateur de préserver 
le statut généalogique des semences.


